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COORDINATION DES REMBOURSEMENTS D’ASSURANCE

INFORMATIONS SUPPLÉMENTAIRES
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Certains des frais réclamés sont-ils reliés à un accident couvert par un régime:
de santé et sécurité au travail (exemple: CSST)? Oui Non Si oui, indiquez la date de l’accident:
d’assurance automobile provincial (exemple: SAAQ)? Oui Non

Si vous avez répondu “oui” à l’une des deux questions ci-dessus, indiquez les frais soumis qui sont couverts par un de ces régimes:
__________________________________________________________________________________________________________
La demande de remboursement de ces frais doit d’abord être soumise au régime en cause.

Lorsque votre personne à charge (conjoint ou enfant) bénéficie de la couverture d’un autre régime d’assurance, le remboursement de
ses dépenses peut généralement être partagé entre son assureur et MÉDIC Construction; c’est ce que l’on appelle la coordination d’as-
surance. Vous pouvez ainsi obtenir un meilleur remboursement de ses dépenses.
Comment soumettre une demande de remboursement à deux assureurs?
Si la dépense a été effectuée pour votre conjoint: Votre conjoint doit d’abord demander son remboursement à son assureur. Présentez
ensuite à MÉDIC Construction une réclamation pour la partie non remboursée par son assureur: vous devez fournir une copie des
reçus de votre conjoint et le détail du remboursement obtenu de l’assureur de votre conjoint.
Si la dépense a été effectuée pour votre enfant à charge: La demande doit d’abord être soumise à l’assureur du parent dont l’anniver-
saire de naissance est le plus tôt dans l’année civile. Par exemple, si votre anniversaire est le 20 juin et celui de votre conjoint est le
15 mars, vous devez d’abord soumettre votre demande à l’assureur de votre conjoint.

Votre conjoint est-il assuré par un régime d’assurance (autre que MÉDIC construction)? Oui Non
Si oui, indiquez
Nom de l’assureur:______________________________________ No de police:_____________ No de certificat:_______________
Est-ce que votre conjoint est un travailleur de la construction ?
Si oui, veuillez nous indiquer son numéro d’assurance sociale.
Certains des frais réclamés ci-dessus sont-ils couverts par ce régime d’assurance? Oui Non
Si oui, lesquels:_____________________________________________________________________________________________
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DÉLAIS DE TRAITEMENT

À compter de la date de réception des documents requis, MÉDIC Construction vise à traiter votre demande d’indemnisa-
tion à l’intérieur d’un délai de 3 semaines. Cependant, ce délai peut être plus long suite aux périodes de vacances de
l’industrie de la construction.

PLUS D’INFORMATIONS ?

Vous pouvez communiquer avec votre représentant syndical ou patronal, ou encore avec le personnel du service à la
clientèle de la CCQ :

Bureaux régionaux CCQ

Abitibi-Témiscamingue.......................819 825-4477 Montréal .............................................514 341-2686

Bas-Saint-Laurent-Gaspésie..............418 724-4491 Outaouais...........................................819 243-6020

Côte-Nord ..........................................418 962-9738 Québec...............................................418 624-1173

ou 418 589-3791 Saguenay-Lac-St-Jean ......................418 549-0627

Estrie ..................................................819 348-4115

Mauricie-Bois-Francs .........................819 379-5410 Ligne sans frais...............................1 888 842-8282

Site internet de la CCQ : www.ccq.org
Ce site offre également des liens avec les sites des associations.
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